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Alain Besnier
Maire

Malheureusement, encore de trop nombreux 
conflits dans le monde qui touchent 
cruellement les populations civiles. La paix 
dans notre pays célébrée lors nos cérémonies 
officielles entourés de nos jeunes conseillers 
municipaux, est un bien incommensurable 
auquel il faut sans cesse être vigilant pour le 
préserver.
Année également d’inflation qui impacte 
fortement le budget des ménages et celui des 
collectivités. Malgré les efforts de tous vos 
élus locaux, nous n’avons pas d’autre choix 
que de répercuter certaines hausses de nos 
dépenses sur les montants de participation aux 
services que nous mettons à votre disposition. 
Ces décisions, souvent difficiles à prendre, nous 
permettent d’ assurer un service public de 
qualité, de répondre à vos demandes, parfois 
grandissantes, dues à l’évolution de nos modes 
vies et de continuer à investir pour développer 
notre commune et garantir son attractivité.

Plusieurs chantiers sont actuellement en 
cours dans notre commune :
• Tout d’abord, l’extension de l’atelier communal 
avec réaménagement des espaces intérieurs 
afin de pouvoir accueillir du personnel féminin 
et créer un réfectoire pour les salariés qui 
déjeunent sur place. La cour extérieure sera 
également retravaillée courant 2024.
• Ensuite les travaux d’isolation des logements 
de l’école, actuellement occupés par les 
services du RASED et un locataire.
• Et enfin, la poursuite du passage en LED de 
notre éclairage public qui fait qu’à la fin des 
travaux la totalité de notre parc sera équipé de 
cette technologie beaucoup moins énergivore. 
Ces travaux bénéficient de subventions d’état 
(DETR, DSIL et Fond vert) ainsi que du plan 
de relance du Département. Ces aides nous 
permettent de financer ces réalisations sans 
avoir à recours à un emprunt.

Une étude sur de notre base de loisirs va 
démarrer début 2024. Le cabinet missionné 
sur ce projet va nous accompagner sur les choix 
et les aménagements à réaliser pour l’adapter 
à plusieurs thématiques ; le fonctionnement 

de notre terrain de camping, l’accueil des 
camping-cars, l’espace jeux pour les enfants 
et ados, la création d’un parcours santé, 
l’aménagement de l’espace dédié aux festivités. 
Cette liste n’est pas exhaustive et les acteurs 
de la vie associative et du tourisme de notre 
territoire seront associés à notre démarche. 
Précisons que cette étude est financée grâce 
à notre labellisation « petites villes de demain »

Nous devrons également en 2024 nous 
positionner sur 2 dossiers que nous avions 
prévus à notre programme : l’aménagement 
d’un pôle associatif et l’extension de la salle 
polyvalente. 

Je terminerai cet édito en souhaitant une 
bonne retraite à Denise, agente d’entretien 
qui a toujours œuvré avec dévouement 
dans ses tâches. Je souhaite une pleine 
réussite à deux de nos agents qui mutent 
vers d’autres collectivités. Tout d’abord à 
Laurent, responsable du service technique, 
dont le professionnalisme et le sens du service 
apporté à notre collectivité et sa population, 
lors d’évènements exceptionnels, a toujours 
été sans faille de jour comme de nuit et week-
end. Ensuite à Françoise, notre secrétaire 
comptable et responsable de l’urbanisme qui a 
toujours fait preuve d’une grande rigueur dans 
l’exécution de ses missions, sans compter ses 
heures avec pour seul objectif de satisfaire 
nos citoyens dans le respect des règles. 
Son implication dans la gestion communale 
auprès du maire et des élus a toujours été sans 
limite. Je les remercie tous les trois de faire 
honneur au statut de fonctionnaire parfois 
injustement décrié.
Je vais maintenant vous laisser prendre 
connaissance de ce dernier bulletin de l’année 
2023 qui témoigne que notre commune évolue 
sans cesse, que nos associations sont toujours 
aussi actives et qu’il fait bon vivre à Montbizot.  
Je vous souhaite de passer d’excellentes fêtes 
de fin d’année, entourés de vos familles, de vos 
proches, de vos amis et vous présente dès à 
présent à toutes et tous, mes meilleurs vœux 
pour  2024.

Renouvellement du Conseil 
Municipal Enfants
Afin de permettre aux jeunes Montbizotins 
de participer à la vie de la commune 
et de faire entendre leurs voix dans la 
construction de différents projets, le 
remplacement de 6 enfants partis au collège 
s’est effectué le vendredi 13 octobre 2023.
Les conditions étaient identiques au vote 
des adultes, puisque les enfants ont préparé 
leur campagne, en partenariat avec l’école, 
ce qui a permis aux 130 enfants du CP au 
CM2 de choisir la personne de leur choix 
en toute connaissance de cause.
Pour cela, ils se sont déplacés en Mairie, et 
ont élus :
- Naël Chevallier 
- Alexis Pierre 
- Ambroise Bergeot 
- Chloë Charmel 
- Elyna Trocherie 
- Manon Cotin 
- Naël Soulis (Suppléant)
A l’issue de cet après-midi de dépouillement, 
l ’annonce des résu ltats a été fa ite 
dans chaque classe par les conseillers 
municipaux.
Lors du premier conseil, Jade Dubois est 
devenue Présidente du Conseil Municipal 
Enfants.

Des figurines pour la sécurité…
La volonté du conseil Municipal enfant 
était de sécuriser les passages piétons pour 
accéder à l’école.
Pour se faire, il a fallu demander l’aide d’un 
artiste dessinateur qui nous a confectionné 
3 ébauches et le CME a fait le choix de 
2 personnages.
Ensuite, la société TECHNIGRAPH de 
Montbizot a procédé à la découpe des 
contours, et les enfants ont effectué le choix 
des coloris et l’application de la peinture. 
Afin de rendre cette action plus visible, il 
a été également réalisé des pots à crayons, 
avec l’aide précieuse des services technique 
et périscolaire.
Les éléments ont été fixés au sol et nous 
avons procédé à l’inauguration le 4 juillet 
2023 en présence de M. le Maire, sous une 
pluie battante.
En espérant que cette réalisation soit la 
source d’un ralentissement de la vitesse 
de circulation aux abords de l’école.

L’année 2023 s’achève, 
qu’allons-nous en retenir ?

Le conseil 
Municipal 
Enfants 

Dates des permanences Horaires
Mercredi 3 janvier 9h-12h
Samedi 6 janvier 9h-12h
Mercredi 10 janvier 17h-19h30
Samedi 13 janvier 9h-12h

Distribution des sacs 
poubelles 2024
Salle du Conseil à la Mairie

vie communale
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Parce qu’il n’est pas toujours facile de trouver 
ses marques dans une nouvelle commune, 
d’apprivoiser les lieux, de se constituer un 
réseau social, les élus de la municipalité 
souhaitent organiser un temps d’échanges et 
de visite avec les nouveaux arrivants.

Le rendez-vous aura lieu le 27 Janvier 2024 
à 10h00 à la salle du conseil Municipal. 
Pour les personnes intéressées, vous pouvez 
directement vous inscrire à l’accueil de la 
mairie : accueil@montbizot.fr

Accueil des nouveaux 
arrivants

Groupe scolaire Louis Rouzay • 2023 2024
« Plus vite, plus haut, plus fort ! » 
à l’école de Montbizot

école maternelle
Nettoyons la nature

Cette année scolaire sera placée sous les 
couleurs des jeux olympiques à l’école de 
Montbizot.
Les Jeux Olympiques à Paris, c’est fantas-
tique ! Cet événement international à venir 
en France est une aubaine pour nous, les 
enseignants. Le sport véhicule un certain 
nombre de valeurs qui nous intéressent et 
qu’on souhaite transmettre aux enfants : 
l’entraide et le respect des autres et des 
règles, le dépassement de soi, la persévé-
rance et le goût de l’effort, l’esprit d’équipe 
et le fair-play.

Il sera aussi le vecteur d’une multitude 
d ’ a p p r e n t i s s a g e s  e n  f r a n ç a i s , 
mathématiques, découverte du monde, 
géographie, histoire, éducation artistique 
et… l’Éducation Physique et Sportive 
évidemment !!
Tous les élèves vont vivre au cours de cette 
année des activités sportives originales, 
que les enfants vont découvrir pour la 
première fois ou non, afin de leur permettre 
de prendre toujours plus de plaisir à venir 
apprendre à l’école. Apprendre à l’aide du 
sport, intéressant non ?

L’équipe pédagogique

Deuxième chantier 
Argent de poche
En par tenariat avec M. David Leber t , 
responsable du pôle jeunesse à la Maison Des 
Projets, et M. Yohann Pierre Conseiller délégué 
aux Affaires scolaires, 6 jeunes montbizotins, 
Emma DOUCET, Armel JUSSIEN, Quentin 
MORISSEAU, Tom GERVAISE, Lola LECOQ, 
Jules PICHON ont participé à la réalisation 
de poubelles de tri. Ce projet demandé par le 
conseil municipal enfant s’est déroulé tous les 
matins de 9h à 12h du 10 juillet au 13 juillet. 
Nos jeunes étaient encadrés par l’équipe du 
service technique, et périscolaire ainsi que 
par  Dominique EVRARD, Jonathan BRUNET 
bénévoles, Dominique ANDRE et Alice 
JEANNE, conseillers municipaux.
Le travail, exigeant, entre les découpes, 
fixations et peintures, fut de qualité.
Un temps d’échange a eu lieu pour expliquer le 
fonctionnement d’une mairie.
Le dernier jour a été consacré à un moment de 
partage, de finitions et de remise de l’enveloppe 
pour un montant de 50 €, ainsi qu’un diplôme 
pour valoriser les compétences de nos jeunes 
travailleurs et féliciter leur investissement pour 
la commune.
Leur réalisation est visible auprès du city stade, 
n’hésitez pas à venir l’admirer et à l’utiliser

Le 22 septembre, la journée « Nettoyons la nature » s’est déroulée au sein de l’école de 
Montbizot. Dans ce cadre, les élèves accompagnés du personnel éducatif ainsi que des 
parents volontaires ont participé au ramarchage de plusieurs espaces. Ils sont donc allés 
au niveau des cours de récréation, du parking scolaire mais également dans le lotissement 
voisin afin de récolter les quelques déchets présents. Les élèves ont été impliqués et investis 

tout au long de cette matinée dans ce projet éco-
responsable. Nous avons remarqué que les élèves 
possédaient déjà le réflexe de jeter les déchets aux 
bons endroits. A l’issue de cette matinée, nous avons 
pesé nos déchets. Le bilan est positif puisque nous 
avons récolté 500 grammes de déchets, ce qui prouve 
que les personnes présentes aux abords de l’école 
sont globalement respectueuses de l’environnement.

L’équipe enseignante de maternelle

13 juin 2023 :
-  Vote participation au RASED pour 

8 024 €
- Vote du Budget Supplémentaire 2023
-  Vote du DUI (document unique 

d’inscription)
• Instauration permis à points

5 septembre 2023 :
-  Approbation rapport d’activité CC 

Maine Coeur de Sarthe
-  Convention avec CC Maine Coeur de 

Sarthe pour l’étude du réaménage-
ment de la base de loisirs

Extraits Conseils Municipaux
- Convention avec Académie de Nantes 
pour la mise à disposition d’AESH

14 novembre 2023 :
- Vote DMl
-  Modification temps de travail accueil 

périscolaire
-  Loi APER - accélération de la produc-

tion d’énergie renouvelable : désigna-
tion de M. le Maire et l’adjoint à l’urba-
nisme pour travailler sur la définition 
des zones

-  Injection biométhane : extension d’un 
ouvrage de transport de gaz naturel.

vie communale
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Elections 
Européennes 2024
Les prochaines élections pour élire nos 
représentants au Conseil Européen auront 
lieu le Dimanche 9 juin 2024.
Le bureau de vote se tiendra à la Mairie, salle 

du Conseil et sera ouvert 
de 8 h à 19 h.
N’oubliez pas de vérifier 
q u e vo u s ê t e s  b i e n 
inscrit sur les l istes 
électorales. Si ce n’est 
pas le cas, vous pouvez 
vous inscrire auprès de 
la Mairie. Documents à 
fournir : pièce d’identité 

et justificatif de domicile de moins de 3 mois.

La fête de la Musique

Commémoration du 
11 Novembre
C’est devant le monument aux morts que 
se sont rassemblées près d’une quarantaine 
de personnes pour la cérémonie du 11 
Novembre. Le Maire, Alain Besnier a pu 
compter sur la participation de son Conseil 
Municipal ainsi que sur le Conseil Municipal 
Enfants.
Ce moment solennel fut marqué par la 
minute de silence observée après le discours 
prononcé par M. le Maire ainsi que Jade 
Dubois, présidente du Conseil Municipal 
Jeunes.
Différents poèmes ont été lus par les 
enfants, notamment le dormeur du val 
d’Arthur Rimbaud qui a ému l’ensemble 
des participants.
La cérémonie s’est achevée autour d’un pot 
offert par la municipalité.

Cette année, la Fête de la musique a eu lieu 
le samedi 17 juin 2023 sur notre base de 
loisirs ; endroit idéal pour vous recevoir 
nombreux.
Pour cette 2e édition, 2 groupes se sont 
partagés la scène. 
Une troupe d’échassiers-jongleurs-comédiens 
se nommant ABRAZIK a ouvert les festivités 
en déambulant parmi 300 personnes 
environ. Nous avons pu voir dans les yeux 
des enfants, la magie qui en découlait. Elle 
a également joué de ses talents pendant le 
changement de plateau de nos 2 groupes. 
En 1re partie, le groupe LADY MOROSE 
composé de 4 musiciens et d’un chanteur 
(dont 4 d’entre eux sont natifs de la Sarthe) 
ont joué leurs propres compositions de style 
Rock Français dans une belle ambiance 
pendant 1h30. Très chaleureux et généreux, 
ils ont reversé la moitié de leur cachet à 
l’association « Une chance In’OUIE pour 
Ava ».

Le 2e groupe, BRAZATAK créé par Ludovic 
FABRE (violoniste de KREPOSUK de 2003 à 
2013) a endiablé la deuxième partie de soirée 
avec du Rock Celtique. Riffs de guitares 
acérés et violon couleur irlandaise étaient 
au rendez-vous.
Pour conclure, ABRAZIK a enflammé la fin 
de soirée avec son spectacle de cracheurs 
de feu.
La buvette a bien fonctionné au profit de 
l’association une chance inouïe pour Ava. 
Deux Foods Trucks étaient également 
présents.
Merci à tous les acteurs pour avoir donné de 
leur propre personne pour que cette soirée 
se passe dans une ambiance chaleureuse et 
festive.
Merci à Aurélien JAMIN, l’ingénieur son.
L’édition 2024 est en cours de préparation 
par l’équipe municipale.

Quentin ROYER
Depuis le 4 septembre 2023, Quentin ROYER 
a intégré, en qualité d’adjoint technique, le 
service Entretien des locaux. Il remplace 
Denise MAVOULOUQUE qui a fait valoir ses 
droits à la retraite.
Quentin n’est pas un inconnu pour ses 
collègues puisqu’il intervenait déjà, via 
l’Association Avenir et Services, dans nos 
locaux. 
Quentin est sur un poste de 26 h/semaine. 
Nous lui souhaitons la bienvenue au sein de 
nos services.

Montbi’Zoom 
ses Assocs
Du 8 juillet au 8 septembre 2023, l’exposition 
photos « Montbi ‘Zoom ses Assoc ! » a connu 
un grand succès.
Cette exposition a mis en exergue les nom-
breuses activités offertes par les associations 
de notre commune.
Merci à tous les prési-
dents et présidentes, aux 
bénévoles qui par leur 
dévouement permettent 
de créer du lien dans notre 
commune.
Il nous reste à trouver une 
idée pour la prochaine ex-
position !

Panneau 
d’affichage
Un nouveau panneau d’affichage a été 
implanté près de l’entrée de la Base de 
loisirs pour annoncer les manifestations 
de notre commune.
Toutes les associations qui le désirent 
pourront y mettre leurs banderoles.
Il suffira de la déposer à la mairie et elle sera 
gérée par la municipalité.

La troisième journée citoyenne 
a eu lieu le 23 septembre 
dernier. 84 personnes dont 
une quinzaine d’enfants y ont 
participé.
La sculpture devant la salle 
polyvalente a retrouvé un 
magnifique éclat,
La serre de l’école est comme neuve et à 
disposition des élèves,
Au chalet du camping le travail commencé 
l’année dernière a été poursuivi,

Le grand nettoyage de l’église, 
celui du mobilier de la salle du 
Pont d’Orne sont loin d’être 
superflus.
La taille des haies communales 
libère du temps à nos agents 
techniques,

Les décorations de Noël ont retrouvé une 
nouvelle jeunesse, d’autres ont été réalisées 
en continuité avec le travail du groupe qui y 
travaille chaque semaine depuis plusieurs mois,
Les enfants ont eu le plaisir de redonner des 
couleurs aux jardinières de leur école.
Le repas préparé par le groupe des cuisinières 
a été très apprécié et s’est comme d’habitude 
déroulé dans une très bonne ambiance.
Si cette journée est consacrée au travail, 
elle permet aussi aux participants de faire 
connaissance les uns avec les autres, de créer 
de nouveaux liens entre les habitants de notre 
commune.
Nous vous donnons dès à présent rendez-vous 
le 21 Septembre 2024 pour une 4e édition. 
Si vous souhaitez mener un projet particulier 
lors de cette prochaine journée, n’hésitez pas 
à venir nous en parler en mairie. 
Un grand merci à tous les participants et à 
l’année prochaine !

Les remarcheurs ont eu 
le plaisir de ramasser 
moins de déchets.

vie communale
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La commune de Montbizot a crée une voie 
douce longue de 250 m entre les Brosses 
et le Vignou  .
Cette voie permettra notamment aux 
écoliers et collégiens de rejoindre en toute 
sécurité l’arrêt de bus et le trottoir. L’entrée 
d’agglomération a été déplacée à la hauteur 
du chemin des Brosses.
Une haie champêtre subventionnée par le 
Conseil Départemental 72 sera plantée en 
novembre le long de cette voie.

L’atelier déco

L’atelier déco s’est achevé début décembre 
avec des bénévoles formidables, qui ont 
su donner de leur temps dans une bonne 
ambiance.
Pour 2024 nous aimerions développer 
d’autres ateliers et bien sûr continuer celui 
de la déco de Noël.
Courant Mars nous organiserons une 
réunion ouverte à tous pour partager vos 
propositions et celles de la municipalité.

Entretien des espaces 
publics
Des réclamations nous sont parvenues, 
demandant à la commune d'entretenir les 
espaces publics (trottoirs et espaces devant 
les domiciles).
Vous avez pu constaté que le désherbage, 
gourmand en temps, est devenu plus 
difficile du fait de l'impossibilité d'employer 
les pesticides  (et à raison pour notre santé).
Dans un engagement citoyen, nous 
demandons à chacun de nettoyer devant 
chez lui, comme le font déjà un certain 
nombre d'habitants de la commune. Cette 
aide, multipliée, permettra d'avoir un village 
accueillant et entretenu.
De même pour les arbustes en bordure 
de propriété, si vous êtes disponible pour 
les tailler, n'hésitez pas à apporter votre 
contribution.
La commune vous remercie par avance pour  
votre action.

EDIT’EAU
Chers abonnés,
Le conseil syndical s’est réuni le 7 novembre 2023 
pour faire un point sur les travaux à venir et fixer 
les tarifs eau et assainissement.
Un nouveau schéma directeur assainissement va 
être élaboré afin de créer un schéma directeur eaux 
pluviales pour chacune de nos 2 communes. Le 
coût estimé s’élève à 90 000 € subventionné à 
50 %.
Après réhabilitation notre forage est de nouveau 
opérationnel. La production de 350 m3 reste 
néanmoins insuffisante. Une nouvelle unité 
permettant une autonomie complète va être crée. 
Un budget de 250 000 € est nécessaire. Seule une 
aide du Département est envisagée.
Nous allons également engager une première 
tranche de renouvellement des conduites « 
cvm », qui posent problème. La sectorisation 
pour la recherche de fuites plus rapide est 
également programmée. Le montant estimé est 
de 500 000 €.
L’ensemble de ces opérations est validé et la phase 
d’étude est en cours.
Le financement est assuré par un emprunt 
d’un million d’euros qui a été contracté.
Pour assurer l’équilibre financier et après 
discussion, les membres du syndicat ont acté une 
augmentation des tarifs de 20 %. Cette décision 
est conséquente mais ces travaux devaient être 
impérativement engagés.
Prix de l’eau au 1er Janvier 2024
- Tarif de l’eau, de l’assainissement et de 
l’abonnement 2024 du syndicat 

Pour les abonnés raccordés à l’assainissement :
• Abonnement annuel service eau potable  
78,37 € H.T. soit 82,68 € T.T.C.
• Abonnement annuel service assainissement   
7,94 € H.T. soit 8,73 € T.T.C.
• Eau de 0 à 500 m3 : 1,52 € H.T. soit 1,60 € T.T.C.
• + 500 m3 : 1,52 € H.T. soit 1,60 € T.T.C.
La redevance assainissement est fixée à 0,595 € 
H.T soit 0,6545 € T.T.C. du m3 consommé

P o u r  l e s  a b o n n é s  n o n  r a c c o r d é s  à 
l’assainissement :
• Abonnement annuel service eau potable  
78,37 € H.T. soit 82,68 € T.T.C.
• Eau de 0 à 500 m3 : 1,52 € H.T. soit 1,60 € T.T.C.
• + 500 m3 : 1,52 € H.T. soit 1,60 € T.T.C.

Tarif de l’eau, de l’assainissement et de 
l’abonnement 2024 hors syndicat 
La redevance assainissement et l’abonnement 
annuel assainissement part délégataire ne sont 
pas encore fixés.

•  La taxe pollution par m3 d’eau consommé est 
fixée par l’agence de l’eau à 0,30 € H.T. soit 0,32 
€ T.T.C.

•  La taxe modernisation par m3 d’eau consommé 
est fixée par l’agence de l’eau à 0,16 € H.T. soit 
0,18 € T.T.C.

•  La redevance pour prélèvement sur la ressource 
en eau est fixée par l’agence de l’eau à 0,0331 
€ H.T. soit 

•  0,035 € T.T.C par m3 d’eau consommé
Les factures d’eau sont à régler à la trésorerie 
de CONLIE 72240 (8 Allée Marie-Louise Souty) 
depuis le 1er Septembre 2021.

Rappel :
Secrétariat du Syndicat d’eau ouvert au public 
(bureau 6 rue Jules Ferry à Ste Jamme sur Sarthe) 
et accueil téléphonique : du lundi au vendredi de 
9 h à 12 h, à ce Numéro de téléphone uniquement : 
02.43.27.48.53 
Email : siaepa72380@gmail.com
Uniquement en cas d’urgence (fuite) et uniquement 
le week-end : 06 07 17 51 83 (M. VERITE).
En période hivernale, pensez à protéger votre 
compteur et à vérifier son index régulièrement 
afin d’éviter des surconsommations d’eau dues 
aux fuites.
Pour terminer, je tiens à vous souhaiter à toutes et 
à tous de très bonnes fêtes de fin d’année et vous 
présenter mes meilleurs vœux pour l’année 2024.
Le président du Syndicat d’eauEt d’assainissement 
de Ste Jamme/Montbizot (SIAEPA) Éric VERITé

Création d’une voie douce

Cette opération a été rendue possible grâce 
à deux riverains qui ont accepté de vendre 
une bande de terrain de cinq mètres de 
large.
Le coût de ces travaux réalisés par 
l’entreprise Maufay est de 14 000 € TTC

Daniel Alain

vie communale
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Association musicale
Après 2 années sans concerts , le 3 juin dernier 
nous nous sommes retrouvés  pour une  soirée 
qui a rempli la salle polyvalente avec la Chorale 
de C. Jullemier, l’orchestre de Loué mené par 
R.  Brossier et le Montbizot Orchestre de 
Variétés créé par C. Brossier en sept 2022 
et ses 16 musiciens . Ce concert a été dédié 
à notre copain Sinsin décédé en 2010. En 
formant cet  Orchestre Christophe Brossier 
compte bien vous faire passer des soirées ou 
après-midis dans le style que faisait Sinsin.

Maine Cœur de Sarthe Tennis de Table

L’APE’M
L’APE’M a clos l ’année 2022-23 le 
19 septembre par l’assemblée générale, le 
bilan est positif. L’association a participé 
au spectacle de Noël, cadeaux de Noël pour 
chaque classe, à la classe de mer, à toutes les 
sorties scolaires, au carnaval et a organisé 
la chasse aux œufs. Chaque élève de CM2 
a été doté d’une calculatrice pour le collège.
L’année 2023-24 démarre toute aussi 
dynamique et motivée. Cette année, nous 
organiserons différentes manifestations et 
ventes pour participer aux projets de l’école 
et permettre aux enfants de les vivre.
A vos tablettes, le LOTO aura lieu le 
samedi 20 janvier à Beaumont/Sarthe, 
réservez vite votre place !Pour toutes 
informations sur l’association des parents 
d’élèves, consultez la page Facebook 
Louis Rouzay APE, rejoignez le groupe 
Whatsapp (QR code joint) ou contact par 
mail apemontbizot@laposte.net

Nous tenons tout d’abord à vous présenter 
nos meilleurs vœux pour l’année 2024. 
Pour notre club, un vœu datant de plus 
de 30 années est en passe d’être exaucé : 
la construction d’une nouvelle salle 
spécifique pour la pratique du tennis de 
table. Nous devrions pouvoir en bénéficier en 
ce début d’année. Nul doute que cela permettra 
d’accueillir les adhérents mais aussi le public 
dans de très bonnes conditions avec 120 places 
assises dans les gradins. 12 tables pourront être 
déployées lors des entrainements. Rien n’est 
arrêté à l’heure où ces lignes sont rédigées, 
mais nous avons comme projet d’organiser 
une journée découverte de cette nouvelle salle 
auprès du grand public. La date et le contenu de 
cette journée seront dévoilés ultérieurement.
La saison 2022/2023 s’est terminée avec un 

Le 28 août 2023 a été mis en service la Halte 
Le Mans-Hôpital-Université.
Elle offre 16 arrêts du lundi au vendredi et 
7 arrêts les samedis, dimanches et fêtes, 
dans les deux sens.
Cette halte attendue, depuis longtemps, ap-
porte une grande satisfaction à de nombreuses 
personnes.
L’arrêt TER sera juste en face de l’arrêt 
tramway.
Depuis le mois de décembre 2022, de nou-
velles relations ont été créées le week-end :
• Le samedi, un départ du Mans vers Alençon à 
16h43 et un départ d’Alençon pour une arrivée 
au Mans à 19h16.
• Les dimanches et fêtes, deux nouveaux dé-
parts du Mans vers Alençon à 15h35 et 18h43 
et trois nouveaux départs d’Alençon pour des 

arrivées au Mans à 16h09, 17h34 et 21h16.
L’ensemble de ces trains dessert toutes les 
gares, dans les deux sens, entre Le Mans et 
Alençon.
Ils assurent de nombreuses correspondances 
en gare du Mans.
Le samedi, les voyageurs en provenance d’Alen-
çon, arrivant à 9h04 en gare du Mans, auront 
de nouvelles correspondances.
Ce serait dommage de se priver de toutes 
ces opportunités obtenues suite à un long 
combat.
En décembre 2024 il y aura encore de nouvelles 
relations.
Vous avez toujours la possibilité d’acheter des 
billets TGV, Intercités et TER à l’accueil du 
Super U de Sainte-Jamme-sur-Sarthe. Des 
fiches horaires y sont à votre disposition ainsi 

qu’en mairie et en gare du Mans.
Vous avez la possibilité de voyager à des prix 
intéressants sur l’ensemble du réseau TER de 
la Région Pays de la Loire et des régions limi-
trophes. Allez sur le site TER Pays de la Loire.
Pour les salariés du privé et du public, l’em-
ployeur rembourse 50 % du montant de 
l’abonnement. À compter du 1er septembre 
2023, cette prise en charge est passée à 75 % 
pour les agents de la fonction publique. Elle 
s’appliquera, à l’avenir, à l’ensemble des salariés.

Nous recherchons des bénévoles pour com-
pléter le Conseil d’Administration de notre 
Association.
Son avenir en dépend.
ass.usagers.ter.lemans.alencon@gmail.com

Association des Usagers du TER Le Mans-Alençon

effectif de 139 licenciés. Ce chiffre 
est déjà dépassé et nous devrions 
atteindre 150 adhérents pour la saison 
2023/2024.
Nous avons une nouvelle fois accueilli 
les enfants de l’école primaire de 

Montbizot. Ce n’est pas moins de 180 enfants 
qui sont venus découvrir le tennis de table dans 
le cadre d’une journée Festi’Ping.
Venez nous rencontrer, renseignez-vous ! 
Vous souhaitez nous soutenir financièrement 
et nous aider dans la réalisation de nos projets ?
https://www.soutienstonclub.fr/project/
maine-coeur-de-sarthe-tennis-de-table
Contacts
Président : Francis HERVÉ • 06 95 13 08 56
Secrétaire :
Kimberley TRIVOIRE • 06 49 22 44 03

vie associative
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Association France 
Congo Brazzaville
L’association France Congo Brazzaville organise 
dans différentes communes des randonnées 
pédestres solidaires à chaque vacances de la 
toussaint. Cette année, la clôture de la série 
de randonnées s’est achévée à Montbizot le 
dimanche 5 novembre sous une après-midi 
d’automne très ensoleillée.
Un parcours de 8 kms à la découverte du 
patrimoine de Montbizot (Mairie, Eglise, 
Lavoir, Passerelle, Les Graves, La Chanterie et 
le Pont D’Orne) a été proposé à la trentaine 
de participants. Comme l’a évoqué Bernard 
N’Kaloulou, président de cette association, 
ces randonnées permettent de récolter dans 
fonds pour aider les hôpitaux de Brazzaville. 

Nouvelle saison pour le club et toujours autant de licenciés, notre mini 
basket se porte très bien et attire toujours plus de jeunes basketteurs/
ses. Nous comptons un groupe de 35 babys U7 (3 à 6 ans), 25 U9 (7 à 8 
ans), et quatre équipes de 
U11. Nous avons engagé 13 
équipes en championnat ainsi 
qu’une équipe mixte loisir. 
Pour encadrer nos différents 
groupes de jeunes ,  nous 

accueillons cette année Chakir, coach salarié avec 
son expérience d’entraineur et joueur. Le club 
organise diverses manifestations tout au long de 
l’année : tournoi de Noël, loto, olympiades et des 
stages sur les vacances scolaires. Le JAM Basket, 
association sportive conviviale et familiale avec ses 
17 membres du bureau, est ouverte à tous, homme 
ou femme, que ce soit pour la pratique sportive ou 
loisir, l’encadrement ou simplement bénévole. N’hésitez pas à nous contacter, ou à nous retrouver 
au gymnase de Joué L’abbé lors des rencontres ou entrainements. Vous pouvez également 
retrouver toutes les informations et actualités du club sur Facebook Jambasket.
Baptiste PENICAUD 06.12.60.56.90 Jam72.contact@gmail.com

Boxe française
Le club Boxe Française Montbizot enseigne depuis 2015 
la savate boxe française aux enfants et aux adultes. Dans 
notre club, vous trouverez une discipline qui vous permettra 
de vous épanouir physiquement et mentalement. En effet 
le travail est musculaire, cardio mais aussi mental avec les 
valeurs de respect des uns et des autres et son apprentissage 
très codifié de la savate ou les touches sont amenées avec 
une technique propre à la boxe française. Vous rencontrerez 
une équipe de bénévoles animés par la seule volonté de 
transmettre leur passion pour cette discipline. Entraîné 
par quatre coach formés et diplômés, dans une ambiance 
sportive et conviviale, le club Boxe Française Montbizot 
est accessible à tous et toutes.
L’école de boxe accueil le les enfants à partir de 6 
ans(6/10ans) le samedi matin au gymnase de Sainte Jamme 

de 09h30 à 10h30, suivis de l’entrainement des plus grands (11/17 ans) de 10h45 à 12h15.
Les adultes s’entrainent le mardi au gymnase de Sainte Jamme de 20h00 à 21h30 et le 
jeudi soir à la salle polyvalente de Montbizot de 19h15 à 20h45

Gymnastique 
C’est par un début de saison difficile 
et mouvementé qu’ont commencé les 
cours de GYMNASTIQUE « ADULTES 
» du LUNDI SOIR  de  l’association 
E.P.G.V. STE JAMME/MONTBIZOT. En 
effet, suite à des désistements répétés 
d’animateurs, le premier cours n’a pu 
être dispensé que le lundi 23 octobre, 
dans le gymnase de Ste-Jamme, avec leur 
nouveau  coach, Willy, soucieux d’assurer 
une ambiance conviviale et dynamique.
 
Les cours de PILATES ont conservé leur 
date de rentrée, le 16 septembre avec 
Cécile ainsi que les cours SENIORS  et 
DO IN & RELAX, le 19 septembre avec 
respectivement Elise et Stéphanie pour 
animatrices, comme la précédente saison.
 
Pour rappel, les cours de DO IN sont 
des cours très décontractés qui visent à 
stimuler les grandes fonctions du corps, 
par automassages : respiration, circulation, 
digestion, énergie et système nerveux, au fil 

La M.J.C. 
La M.J.C. de Montbizot est heureuse 
de vous retrouver pour cette nouvelle 
rentrée 2023-2024.
Nous avons à cœur de vous proposer 
des activités qui vous correspondent, 
qu’elles soient sportives, de détente ou 
culturelles. Pour cela, nous avons besoin 
de votre soutien. Sans vous, rien ne serait 
possible.
Notre référente HIP-HOP et danse 
africaine, Delphine ne pourra plus 
assurer ses fonctions à la rentrée 
prochaine. Les référents d'activité sont 
indispensables, ils assurent le relai entre 
les danseurs, les parents, les professeurs 
et le bureau de la MJC. Ils ont également 
quelques tâches administratives lors 
des inscriptions et de la préparation du 
gala notamment et quelques réunions 
en cours d'année (3 à 4 environ). Vous 
n’avez pas besoin d’être danseur ou 
adhérent à une autre activité. 
A défaut de remplaçant(e) pour le mois 
de septembre 2024, ces activités seront 
supprimées.
Une nouvelle danse pleine de soleil 
viendra s’ajouter à notre liste dès le 
jeudi 9 novembre : le séga Mauricien. 
Animé par Annabelle Guittonneau, cette 
activité est ouverte à partir de 14 ans 
et se déroulera au gymnase de Sainte 
Jamme-sur-Sarthe de 20h00 à 21h00. 
N’hésitez pas à venir essayer !
Pour plus d’informations, n’hésitez pas 
à nous contacter via notre site : https://
mjc-montbizot.fr/

des saisons et permettent ainsi d’entretenir 
son autonomie et sa santé.
I ls se terminent par une séance de 
relaxation très agréable.
 
Pour tout renseignement :
gym.ste.jamme.montbizot@gmail.com ou  
auprès de la secrétaire au
06.62.84.11.18
 En cette fin d’année, les membres du bureau 
et moi-même vous souhaitons
de BONNES FETES DE FIN D’ANNEE et 
vous adressons nos MEILLEURS VŒUX 
pour la nouvelle année.
Maryse BOULAY
Secrétaire E.P.G.V. Ste Jamme/Montbizot

vie associative
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Informations mairie
• Horaires d’ouverture :
-  Mardi, mercredi, jeudi et samedi de 8 h 45 à 11 h 45
-  Vendredi de 8 h 45 à 11 h 45 et de 14 h à 17 h 30  

sauf période de vacances scolaires, fermé tous 
les après-midis)

• Téléphone : 02 43 27 60 44
• e-mail : accueil@mairiemontbizot.fr
• site web : www.mairiemontbizot.fr
Le secrétariat de Mairie peut vous aider dans vos démarches 
administratives (inscription sur listes électorales, carte grise, 
passeport, carte d’identité, déclaration de travaux, permis de 
construire…)
• site web CDC : www.mainecoeurdesarthe.fr

Les urgences
Les pompiers : 18 ou 112
La gendarmerie : 17
Le SAMU : 15
Le centre anti-poison : 02 41 28 21 21
Pharmacie : 0825 12 03 04

Agence Postale Communale
Place Louis Rouzay : 02 43 14 24 00
• Du mardi au samedi de 9 h 00 à 11 h 45

l’état civil
NAISSANCES
BÈGUE Basile né le 16 juillet 2023
GAUTIER PÉRIGOIS Ambre née le 1er août 2023
COUTELLE LACOMBE Amaury né le 15 septembre 2023
FOULON Arès né le 5 octobre 2023
RAGOT Charlotte née le 10 novembre 2023

MARIAGES
M. CHARTIER Dominique et Mme NEVEU Béatrice 
le 24 juin 2023
M. GOIZET Nicolas et Mme RENAULT Muguette 
le 29 juillet 2023
M. DELARUE Sébastien et Mme JULLEMIER Laurence 
le 26 août 2023
M. BRAULT Antoine et Mme APPIANO Paoline 
le 16 septembre 2023

Ce bulletin, préparé par la commission «Communication, Bulletin», 
est tiré à 850 ex. Directeur de la publication : Alain Besnier
Mise en page, impression : 
Cemjika Pao - Le Mans - (06 21 52 87 05 - www.cemjika.com) 2
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Notre site web…

Associations, artisans, commerçants, 
envoyez-nous vos informations pour leur 
diffusion sur ce site.
Pour rester au contact des informations de 
votre commune, rendez-vous sur :

www.mairiemontbizot.fr

Du 18 janvier 2024 au 17 février 2024
Recensement de la population
13 janvier 2024
Vœux du Maire à 19h à la salle Polyvalente
8 mai 2024
Repas des Anciens
1er juin 2024
Fête de la Musique
9 juin 2024
Elections Européennes

Recensement population
Cette année, Montbizot réalise le recensement de sa population pour mieux 
connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands 
projets pour y répondre. L’ensemble des logements et des habitants seront 
recensés à partir du 18 janvier 2024.

Comment ça se passe ?
Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, un agent recenseur, 
recruté par la commune, vous fournira une notice d’information soit dans votre 
boîte aux lettres soit en mains propres. Suivez simplement les instructions qui y 
sont indiquées pour vous faire recenser. Ce document est indispensable, gardez-
le précieusement.
Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, et également 
plus économique pour la commune. Moins de formulaires imprimés est aussi 
plus responsable pour l’environnement.
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront 
vous être remis par l’agent recenseur.

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 1er février 2024
Contactez la commune : au 02 43 27 60 44.

Pourquoi êtes-vous recensés ?
Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes 
vivent en France et d’établir la population officielle de chaque commune. 
Le recensement fournit également des statistiques sur la population : âge, 
profession, moyens de transport utilisés, et les logements…  

Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent de :
1. Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la 
commune est peuplée, plus cette dotation est importante ! Répondre au 
recensement, c’est donc permettre à la commune de disposer des ressources 
financières nécessaires à son fonctionnement.
2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin,… 
3. Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs (transports, 
écoles, maisons de retraite, structures sportives, etc.), de commerces, de 
logements…

Pour toute information concernant le recensement dans notre commune, veuillez 
contacter : la commune au 02.43.27.60.44.
Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site : 
le-recensement-et-moi.fr. 

Intramuros

Pour télécharger 
l’application, 
scannez ce QR Code

Accédez au 
panneau d’affichage 
de la mairie
Scannez ce QR Code

vie communale


